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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

Note du Secrétaire général 

1 . La trente-sixième session de la Commission deS; droits de l'homme aura lieu à 
l'Office des Nations Unies à Genève, du 4 février au 14 mars I98O-. La première 
séance s'ouvrira à 1 1 heures, le lundi 4 février I98O, 

2. A sa 1523ème séance, le I4 mars 1979» la Commission a examiné un projet 
d'ordre du jour provisoire de sa trente-sixième session que le Secrétaire général 
avait établi en application de la résolution 1894 (LVII) du Conseil économique et 
social. Dans la décision 16 (XXX?) qu'elle a adoptée le même jour, la Commission 
a pris note de ce projet, tel qu'il avait été révisé compte tenu des débats. 

3 . Ce projet est présenté ci-joint en tant qu'ordre du jour provisoire de la 
trente-sixième session de la Commission, élaboré conformément à l'article 5 âu 
règlement intérieur des commissions techniques du Conseil économique et social. 
Un point 24 intitulé "Question de la protection juridique internationale des 
droits de l'homme dans le cas de particuliers qui ne sont pas ressortissants du 
pays où ils,vivent" y a été ajouté en application de la décision 1979/3é du 
Conseil économique et social, datée du 10 mai 1979;. 

4 . S'agissant de l'alinéa a) du point 10 , il y a lieu de mentionner que, confor
mément à la résolution 18 (XXX?) de la Commission et avec l'approbation du 
Conseil économique et social, un groupe de travail ouvert à tous les membres de la 
Commission se réunira pendant une semaine, immédiatement avant la trente-sixième 
session de la Commission, du 28 janvier au 1 e r février 1979» 

5. Au sujet du point 18 intitulé "Projet de déclaration sur l'élimination de 
toutes les formes d'intolérance et de discrimination fondées sur la religion ou 
la conviction", il y a lieu de rappeler que la Commission a décidé, dans sa 
résolution 20 (XXXV), de constituer un groupe de travail ouvert à tous les membres 
de la Commission qui se réunira régulièrement pendant la trente-sixième session de 
la Commission pour poursuivre l'élaboration du projet de déclaration'. 
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Or̂ re. du jour provisoire 

1 . Election du Bureau 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Organisation des travaux de la session 

4. Question de la violation des droits de l'homme dans les territoires arabes 
occupés, y compris la Palestine 

5. Question des droits de l'homme au Chili 

6. Violations des droits de l'homme en Afrique australe Î rapport du Groupe 
spécial d'experts 

7., Conséquences néfastes, pour la jouissance des droits de l'homme, de 
l'assistance politique, militaire, économique et autre accordée aux 
régimes racistes et colonialistes d'Afrique australe 

8. Question de la jouissance des droits économiques, sociaux et culturels 
proclamés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et dans 
le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, et étude des problèmes rencontrés par les pays en développement 
dans les efforts qu'ils déploient pour la réalisation de ces droits de ' 
l'homme 

9. Droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et son application aux peuples 
assujettis à une domination coloniale et étrangère ou à l'occupation 
• étrangère • 

10. Question des droits de l'homme de toutes-les personnes soumises à une forme 
quelconque de détention ou d'emprisonnement, en particulier : a) torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants; h) question 
des personnes portées manquantes ou disparues 

1 1 . Nécessité d'encourager et de développer davantage le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, y compris s question du programme 
et des méthodes de travail de la Commission; autres méthodes et moyens qui 
s'offrent dans le cadre des organismes des ïîations Unies pour mieux assurer 
la jouissance effective des droits de l'homme et des libertés fondamentales 

12 . Question de la violation des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
où qu'elle se produise dans le monde, en particulier dans les pays et 
territoires coloniaiix et dépendants, et notamment s 
a) Quesijion des droits de l'homme à Chypre 
b) Etude des situations qui semblent révéler des violations flagrantes 

et systématiques des droits de l'homme, conformément à la 
résolution 8 (XXIIl) de la Commission et aux résolutions 1255 (XLIl) 
et 1505 (LX?III) du Conseil économique et social s rapport du Groupe 
de travail créé par la Commission à sa trente-cinquième session 
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13 . Question d'une convention relative aux droits de l'enfant 

14. Mesures destinées à améliorer la situation et à faire respecter les droits 
de l'homme et la dignité de tous les travailleurs migrants 

15 . Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique 

16. Application de la Convention internationale sur l'élimination et la répression 
du crime d'apartheid 

17. Rôle de la jeunesse dans la promotion et la protection des droits de l'homme, 
y compris la question de l'objection de conscience au service militaire 

18. Projet de déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance 
et de discrimination fondées sur la religion ou la conviction 

19» Rapports périodiques sur les droits de l'homme 
a) Rapports périodiques sur la liberté de l'information 
b) Rapports périodiques sur les droits civils et politiques et question 

du droit qu'a toute personne de quitter tout pays, y compris le sien, 
et de revenir dans son pays (résolution I788 (LIV) du Conseil économique 
et social) 

20. a) Etude, menée en collaboration avec la Sous-Commission de la lutte contre 
les mesures discriminatoires et de la protection des minorités, des 
moyens de faire appliquer les résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies relatives à l'apartheid, au racisme et à la discrimination 
raciale 

b) Mise en oeuvre du Programme pour la Décennie de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale 

21. Etat des Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme 

22. Rapport de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorités sur sa trente-detixième session 

23. Droits des personnes appartenant à des minorités nationales, ethniques, 
religieuses et linguistiques 

24. Question de la protection juridique internationale des droits de l'homme dans 
le cas de particiiliers qui ne sont pas ressortissants du'pays où ils vivent 

25. Question des mesures à prendre contre les idéologies et pratiques fondées 
sur la terreur ou l'incitation à la discrimination raciale ou toute autre 
forme de haine d'un groupe 

26. Services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme 

27. Communications concernant les droits de l'homme 

28. Projet d'ordre du jour provisoire pour la trente-septième session de 
la Commission 

29. Rapport de la Commission au Conseil économique et social sur les travaux 
de sa trente-sixième session 


